


Historique du projet et contexte

Les premières réflexions sur 
l'aménagement de la RN162 au sud de 

Laval

Les  réflexions  menées  par  l’État  depuis  le 
début  des  années  90  sur  le  parti 
d’aménagement de la RN162 au Sud de Laval 
se sont en premier lieu concrétisées par une 
décision ministérielle en date du 8 décembre 
1997 qui fixait le parti d’aménagement à moyen 
terme (2015) de la RN162 : 

➢ aménagement  d’une  artère 
interurbaine entre Laval et Entrammes 

➢ aménagement  qualitatif  au  sud 
d’Entrammes,  avec  créneaux  de 
dépassement à 2x2 voies et sécurisation 
des  points  d’échanges  avec  la  voirie 
locale 

Les  aménagements  des  créneaux 
d’Entrammes  et  de  Villiers-Charlemagne  ont 
été réalisés suite à cette décision. 

En 2004, la DDE de la Mayenne a réalisé une 
étude de fuseaux qui a conclu à la faisabilité 
d’un aménagement sur place à 2x2 voies de la 
RN162  en  dehors  de  quelques  sections, 
notamment au droit de la vallée de l’Ouette. 

Les suites du décret du 5 décembre 
2005 sur la définition du réseau routier  

national structurant

A la suite de la confirmation de l'inscription de 
la  RN162 dans  le  réseau  routier  national,  le 
ministre de l’Écologie, du Développement et de 
l’Aménagement Durables a  décidé en date du 
20  novembre  2007,  le  principe  d’un 
aménagement à 2x2 voies de la RN162 entre 
le  créneau  d’Entrammes  et  Château-Gontier 
afin de limiter l’hétérogénéité du réseau. 

Les études nécessaires à la définition précise 
du  parti  d’aménagement  en  prenant  en 
considération à la fois les enjeux du territoire, 
les enjeux de desserte locale, la nature et le 
volume du trafic observé sur la voie ont donc 

débutées.

Compte tenu des aménagements existants et 
notamment  les  créneaux  d’Entrammes  et  de 
Villiers-Charlemagne,  les  partis 
d’aménagement  techniquement  possibles 
sont :

 

➢ Option  n°1  :  voie  aux 
caractéristiques  autoroutières, 
limitée à 110 km/h avec statut de voie 
express 

➢ Option n°2 : route à 2x2 voies 
au statut de route express, limitée à 
110 km/h avec carrefours giratoires

➢ Option n°3 : route à 2x2 voies, 
sans restriction d’usage, limitée à 90 
km/h avec carrefours giratoires 

Sur  la  base  des  études  réalisées,  l'État  a 
engagé  une  concertation  auprès  de  la 
population  et  des collectivités  locales  sur  les 
différentes  options  d’aménagement  et 
variantes  proposées  et  analysées  selon  les 
modalités prévues par l’article L300-2 du Code 
de l’Urbanisme.  

Cette  concertation  s'est  déroulée du  21 
novembre 2011 au 11 janvier 2012 : le présent 
document en constitue le bilan
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Présentation du projet

Le  projet  s'étend  sur  un  peu  plus  de  19 
kilomètres  entre  le  sud  de  Laval 
(rond-point  du  Ribay  à  Entrammes)  et  la 
rocade de Château Gontier.

Il  a  pour  objectif  de  répondre  à  différents 
enjeux du territoire :

➢améliorer la lisibilité de l'infrastructure et 
la  cohérence des aménagements  pour 
une meilleurs sécurité

➢améliorer  les  conditions  de 
déplacements  et  l'accessibilité  du  sud 
de  la  Mayenne  au  réseau  router 
aménagement à 2x2 voies

➢préserver les activités agricoles

➢participer  à  l'amélioration  du  cadre  de 
vie

➢préserver  la  faune  et  les  espaces 
naturels

 

Pour répondre à l'ensemble de ces enjeux, les 
études engagées par la Direction Régionale de 
l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du 
Logement  des  Pays  de  la  Loire  ont  permis, 
dans  un  premier  temps  de  dresser  un 
diagnostic complet du territoire sur l'ensemble 
des  thèmes :  la  sécurité,  le  trafic,  la  socio-
économie,  les  milieux  naturels,  le  milieu 
agricole, l'hydraulique, l'urbanisme et l'habitat, 
le milieu humain, le patrimoine, le paysage,...

Les  différents  partis  d'aménagement  ont 
ensuite  été  étudiés,  leurs  avantages  et 
inconvénients  analysés  et  comparés  avec  le 
maintien  de  la  situation  actuelle  sur  la  base 
d'une analyse multicritères.
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Trois  options  d'aménagement  ont  ainsi  été 
étudiées :

La première option est une route à 2x2 voies 
aux  caractéristiques  autoroutières,  avec  une 
circulation  à  110  km/h.  Le  statut  de  route 
express lui sera conféré impliquant l'interdiction 
des  accès  riverains  et  de  la  circulation  des 
véhicules lents tels que les engins agricoles et 
les cycles.   Un itinéraire  de substitution sera 
ainsi  réalisé  permettre  leur  circulation  et  les 
dessertes riveraines.

En  dehors  des  carrefours  d'extrémité,  les 
points d'accès au nouvel aménagement seront 
limités  aux  échangeurs  existants  sur  les 
créneaux  d'Entrammes  et  de  Villiers 
Charlemagne.

La seconde option est une route à 2x2 voies 
au statut de route express, limitée à 110 km/h. 
Le  statut  de  la  voie  implique,  là  encore,  la 
réalisation d'un itinéraire de substitution pour la 
circulation des véhicules lents.

Les  points  d'accès  à  la  voie  sont  traités  en 
carrefours giratoires, régulièrement répartis le 
long de l'itinéraire permettant une desserte du 
réseau viaire et de la voie de substitution avec 
une interdistance de l'ordre de 3 kilomètres.

La troisième option est une route à 2x2 voies 
limitée  à  90 km/h  sans restrictions  d'usages, 
permettant  ainsi  la  circulation  de  l'ensemble 
des usagers. Les points d'accès, régulièrement 
répartis sont traités en carrefours plans.

Pour  chacune  des  trois  options 
d'aménagement,  différentes  variantes  de 
passage  ont  été  étudiées.  La  conception  a 
néanmoins  privilégié  un  aménagement  sur 
place de la RN162 en prenant en considération 
les contraintes associées au type de voie et à 
la vitesse autorisée.

Compte  tenu  des  caractéristiques  de  la  voie 
actuelle,  des sections en aménagement  neuf 
ont ainsi du être envisagées. C'est notamment 
le cas de la traversée de la vallée de l'Ouette 
pour laquelle la réalisation d'un viaduc de 50 à 
200m est nécessaire, selon les variantes, pour 
son  franchissement  et  pour  le  secteur  du 
« Tourniquet ».

Le coût de l'aménagement est variable selon 
les options : de 59 à 69 millions d'euros pour la 
troisième  option  limitée  à  90  km/h,  le  coût 
passe  de  78  à  85  millions  d'euros  pour  les 
deux  premières  options  limitées  à  110  km/h. 
(valeur de référence septembre 2010)
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Exposé des objectifs de la 
concertation et de son contexte 

juridique

La  concertation  publique  a  été  engagée  par 
Monsieur  le  Préfet  du  département  de 
Mayenne  selon  les  dispositions  de  l'article 
L300-2 du code de l'Urbanisme.

Le projet  d'aménagement de la  RN162 entre 
Laval et Chateau-Gontier répond en effet aux 
critères  de  l’article  R.300-1  du  Code  de 
l’Urbanisme qui prévoit qu’un « investissement 
routier  dans  une  partie  urbanisée  d’une 
commune  d’un  montant  supérieur  à 
1 900 000 €  et  conduisant  la  création  de 
nouveaux  ouvrages»  soit  soumis  aux 
obligations  de  l’article  L. 300-2  du  Code  de 
l’Urbanisme,  qui  implique  la  conduite  d’une 
concertation sur le projet. 

Par extension, une concertation de type L300-2 
est proposée sur l'ensemble des 7 communes 
concernées par l'aire d'étude : 

➢ Entrammes;

➢ Maisoncelles du Maine;

➢ Villiers-Charlemagne;

➢ Loigné sur Mayenne;

➢ Fromentière;

➢ Azé;

➢ Chateau-Gontier.

Elle  s'est  appuyée  sur  un  dossier  de 
concertation, où figuraient : 
➢ un  rappel  des  études  et  décisions 

antérieures ;

➢ un  rappel  des  procédures  dans 
lesquelles  se  positionnait  la 
concertation ;

➢ le  contexte  socio-économique  du 
territoire  sous  l'influence  des  aires 
urbaines  de  Laval  et  de  château 
Gontier ;

➢ le contexte environnemental ;

➢ les trafics prévisibles sur le projet  et le 
réseau  routier,  et  la  présentation  des 
caractéristiques techniques envisagées ;

➢ une analyse multicritères des options et 
des variantes proposées.

La concertation visait  à  recueillir  les avis  sur 
les  différentes  options  d'aménagement  et 
variantes  proposées  et  analysées  afin 
d'éclairer le choix du maitre d'ouvrage.

A l’issue de la  concertation,  il  s’agissait  pour 
l'État de se prononcer sur la poursuite du projet 
et  le  cas  échéant  de  retenir  une  option 
d'aménagement  ainsi  que  les  variantes  de 
passage. 
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Modalités de concertation

Une  première  série  de  consultations  des 
collectivités,  des  services  de  l'État  et  des 
chambres consulaires a été organisée à partir 
du printemps 2011. La DREAL Pays de la Loire 
a ainsi, par courrier du 25 mars 2011, transmis 
le projet de dossier de concertation  : 

➢ au  Conseil  Régional  des  Pays  de  la 
Loire;

➢ au Conseil Général de la Mayenne;

➢ aux  7  communes  concernées  par  le 
périmètre  d'étude  (Entrammes, 
Maisoncelles  sur  Maine,  Villiers 
Charlemagne, Fromentières, Loigné sur 
Mayenne, Azé et château Gontier);

➢ à  la  communauté  d’agglomération  de 
Laval;

➢ à la communauté de commune du pays 
de Château-Gontier;

➢ à la communauté de commune du Pays 
de Meslay – Grez;

➢ à  la  Chambre  d’Agriculture  de  la 
Mayenne;

➢ à  la  Chambre  de  Commerce  et 
d’Industrie de Laval et de la Mayenne;

➢ aux  services  déconcentrés  de  l'État 
concernés : DDT, DREAL, DIR Ouest;

➢ à la sous préfecture de Château-Gontier.

Cette première consultation avait pour objet le 
recueil  des  avis  sur  la  forme  du  dossier  de 
concertation.

A la suite de cette consultation et de la prise en 
compte des différentes remarques qui  ont  pu 
être  formulées,  le  maitre  d'ouvrage, 
conformément  aux  dispositions  de  l'article 
L300-2 du code de l'urbanisme, a sollicité, par 
courrier en date du 28 octobre 2011 l'avis des 
communes  sur  les  modalités  de  la 
concertation.

Après  avis  des  communes,  les  documents 
nécessaires  à  la  tenue  de  la  concertation 
publique ont été transmis par la DREAL le 17 
novembre 2011. 

Ces documents étaient composés :

➢ d'une  note  sur  les  modalités  de  la 
concertation;

➢ d'un dossier de concertation;

➢ de  deux panneaux relatifs  à « Pourquoi 
une  concertation »  et  aux  « scénarios 
d'aménagement envisagés »;

➢ d'un  registre  permettant  le  recueil  de 
l’expression des habitants.

La  concertation,  ses  modalités  d'organisation 
et  de  communication  ont  fait  l'objet  d'une 
conférence de presse organisée par la sous-
préfecture de Chateau-Gontier le 18 novembre 
2011 permettant  à  la  presse locale  d'assurer 
une large information de la population.

Par ailleurs, une rubrique dédiée au projet sur 
le site internet de la DREAL Pays de la Loire 
permettait le téléchargement de l'ensemble des 
documents  produits :  le  communiqué  de 
presse, les panneaux d'exposition et le dossier 
de concertation.

La  concertation  publique  s'est  officiellement 
déroulée du 21 novembre 2011 au 11 janvier 
2012 au sein des sept communes concernées 
par le périmètre d'étude.
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Une  réunion  publique,  annoncée  par 
communiqué de presse,  a été organisée le 15 
décembre  2011  à  Villiers-Charlemagne 
permettant à l'État de présenter l'historique, les 
objectifs  et  les  enjeux  de  l'opération,  les 
scénarios  d'aménagement  étudiés  et  leur 
analyse comparative dans le but de favoriser 
l'information des habitants et  de compléter le 
recueil  des  expressions  et  de  répondre  aux 
divers questionnements de la population.

En complément, un avis formel, sur la base du 
dossier  de concertation,  a  été sollicité  par  le 
Préfet  de  la  Région  Pays  de  la  Loire,  le  30 
janvier 2012, sur le parti d'aménagement de la 
RN162 entre Laval et Chateau-Gontier aux :

➢ maires  des  communes  concernées  par 
l'aire d'étude;

➢ députés et sénateurs du secteur;

➢ président du Conseil Général;

➢ Syndicat  Mixte des territoires des Pays 
de Laval et de Loiron;

➢ Chambre d'agriculture de la Mayenne;

➢ Chambre  Régionale  de  Commerce  et 
d’Industrie de Laval et de Mayenne;

➢ autres  services  déconcentrés  de  l'État 
concernés  :  Délégation  Territoriale  de 
l'ARS  Pays  de  la  Loire  en  Mayenne, 
Service Territorial de l'Architecture et du 
Patrimoine de la Mayenne, DDCSPP de 
Mayenne.
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Bilan du dispositif concertation
La concertation s'est déroulée du 21 Novembre 
2011  au  11  Janvier  2012  :  cette  période 
correspond à la période de mise à disposition 
des  registres,  d'organisation  de  la  réunion 
publique ainsi à la tenue des expositions dans 
les mairies.

Exposition dans les mairies

Une exposition de cinq panneaux a été mise 
en  place  dans  la  commune  de  Villiers- 
Charlemagne  qui  a  accueilli  la  réunion 
publique. Ces panneaux, présentés en annexe, 
proposaient  une  synthèse  du  dossier  de 
concertation reprenant les éléments suivant:

➢ l'organisation de la concertation;

➢ le diagnostic sur l'ensemble des thèmes 
d'analyse du territoire;

➢ la  présentation  des  scénarios 
d'aménagement  et  leur  comparaison 
selon une analyse multi-critères.

En complément, une exposition plus succincte 
sur  la  base de deux panneaux présentant  le 
« pourquoi  de  la  concertation »  et  « les 
scénarios  d'aménagement  proposés »  a  été 
mis en place dans l'ensemble des communes 
concernées par l'aire d'étude.

Les registres dans les mairies

Des  registres ont  été  mis  à  disposition  du 
public  dans  les  7  mairies  concernées  par  le 
projet  pendant  toute  la  durée  de  la 
concertation. 

Ils  ont  permis  de  recueillir  près  de  40 
contributions réparties de la manière suivante :

➢ Château-Gontier : 3 contributions;

➢ Entrammes : 15 contributions;

➢ Fromentières : 9 contributions;

➢ Maisoncelles du Maine : 4 contributions;

➢ Villiers Charlemagne : 8 contributions.

La synthèse de ces contributions est détaillée 
par la suite.            

Ces  expositions  ont  permis  une  information 
synthétique  sur  les  principaux  éléments  des 
études conduites et les scénarios proposés en 
complément du dossier de concertation.
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Réunion publique

La  réunion  publique  organisée  le  Jeudi  15 
Décembre 2011 dans la  salle  polyvalente  de 
Villiers  Charlemagne  a  réuni  près  de  200 
personnes.

Cette  réunion  s'est  déroulée  de  la  façon 
suivante : 

➢ Introduction par Monsieur le sous préfet 
avec  un  rappel  de  l'historique  des 
réflexions et des études menées sur la 
RN162  entre  Laval  et  Château-Gontier 
ainsi  que les  principes retenus pour  la 
concertation  dans  lesquels  s'inscrit  la 
réunion publique;

➢ Présentation  du  projet,  du  cadre 
réglementaire  de  la  concertation,  du 
contenu du dossier de concertation, des 
différents  volets  étudiés  dans  le  cadre 
des études préalables et des enjeux de 
l'aménagement par la DREAL;

➢ Présentation des études réalisées par le 
bureau d'études EGIS;

➢ Échanges avec la salle.

Cette  réunion  a  donné  lieu  à  de  riches  et 
nombreux  échanges  entre  le  public  et  la 
maîtrise  d'ouvrage  permettant  à  la  fois  à  la 
population  d'exprimer  son  avis  et  ses 
préoccupations  et  à  la  maîtrise  d'ouvrage 
d'expliciter  les  éléments  d'information  sur  le 
projet.

La composition de l'équipe de maitrise  
d'ouvrage 

La concertation a été menée par la Préfecture 
de  la  Mayenne  représentée  par  Monsieur  le 
sous préfet de Chateau-Gontier qui a animé la 
conférence  de  presse  du  18  novembre  et 
présidé la réunion publique du 15 Décembre.

La Maîtrise d'Ouvrage était représentée lors de 
la concertation par :

➢ M  Jérôme  HARNOIS,  Sous  Préfet  de 
Château-Gontier;

➢ M Nicolas FAVREL, DREAL Pays de la 
Loire,  responsable  de  la  Division, 
Maîtrise d'Ouvrage;

➢ M Damien COURBE, DREAL Pays de la 
Loire, responsable d'Opération;

➢ M Stéphane LE MOING, CETE de 
l'Ouest, assistant à Maîtrise d'Ouvrage;

➢ M Jean Marc BOSSARD, EGIS;

➢ M Jean Philippe BAROIS, EGIS.
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La concertation sur le projet de la RN 
162 dans la presse

La concertation, son déroulement  et la réunion 
publique  ont  fait  l'objet  de  communication 
auprès de la presse à travers une conférence 
de presse le 18 Novembre 2011 ainsi que deux 
communiqués de presse. Des extraits d'articles 
du  journal  Ouest  France  des  19,  20  et  22 
novembre ainsi que des éditions des 17,18 et 
22  décembre  2011  sont  insérés  dans  le 
présent  document  afin  d'illustrer  le  relais  fait 
par la presse locale.

.
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Remarques et avis émis

Réunion publique du 15 Décembre 
2011 

Les  principales  remarques  qui  ont  pu  être 
exprimées au cours de cette réunion sont :

➢ inquiétude  sur  l'effet  de  coupure  que 
pourra générer le nouvel aménagement 
notamment au niveau de la commune de 
Fromentière.  Il  est  craint  une 
augmentation  de  la  difficulté  de  liaison 
entre les hameaux situés à l'opposé du 
bourg  par  rapport  à  la  RN162  et  des 
allongements de parcours;

➢ demande de mise en place d'ouvrages 
de  franchissement  de  la  RN162  afin 
limiter l'effet de coupure;

➢ impacts sur les temps de parcours entre 
les  communes  riveraines  de 
l'aménagement et les principaux lieux de 
travail  que  sont  Chateau-Gontier  et 
Laval  avec  le  risque,  en  fonction  de 
l'option  choisie,  d'un  allongement  des 
parcours domicile – travail;

➢ différence  d'appréciation  de  l'intérêt  de 
l'aménagement  et  du  choix  de  l'option 
entre les communes riveraines de la voie 
et les communes aux extrémités ;

➢ intérêt  du  maintient   de  la  cohérence 
entre l'option n°1 et les aménagements 
existants  que  sont  les  créneaux 
d'Entrammes et de Villiers-Charlemagne;

➢ impact en terme charges d'entretien pour 
les collectivités de la création des voies 
de desserte locales et de l'itinéraire de 
substitution,  notamment  pour  ce  qui 
concerne les options n°1 et 2;

➢ critiques forte et partagée de la largeur 
importante  d'emprises  induite  par  la 
mise en place d'un TPC de 12m pour les 
options  n°2  et  3  conduisant  à  une 
consommation  jugée  inutile  d'espaces 
agricoles  et  pouvant  avoir  des impacts 
ponctuels  fort  (l'allée  du  château  de 
Beaubigné, classé monument historique 
est donné en exemple);

➢ interrogation  sur  l'éventuelle  mise  en 
place d'un péage dans le cas où l'option 
n°1 serait retenue;

➢ évocation de la possibilité de mixer les 
options  entre  elles,  notamment  les 
options n°1 et 2 avec la mise en place 
de  quelques  carrefours  giratoires  pour 
l'option n°1 (ou de réduire le nombre de 
giratoires  pour  l'option  n°2)  afin  de 
permettre  un  accès  plus  régulier  à  la 
voie et éviter par exemple le transfert du 
trafic de la RD233 dans Entrammes;

➢ inquiétude sur l'avenir des habitations du 
lieu dit Le Tourniquet;

➢ interrogation  sur  la  possibilité  de 
réalisation d'un aménagement foncier en 
parallèle  de  l'aménagement  de 
l'infrastructure  pour  limiter  les  impacts 
sur les exploitations agricoles;

➢ demande d'information sur les suites de 
la  procédure  après  la  phase  de 
concertation publique et notamment les 
modalités  de  choix  de  l'option 
d'aménagement de la RN162.
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La teneur des observations sur les  
registres

Les registres ont donné lieu à 39 contributions 
de la part de la population. Chaque contribution 
portée  sur  le  registre  par  les  habitants  peut 
relever de plusieurs thématiques. 

La  synthèse  de  ces  avis  est  formulée  ci-
dessous.

Commune d'Entrammes (16 contributions) :

➢ 5 observations portent sur les nuisances 
sonores qui pourront être générées par 
le  nouvel  aménagement  et  induire  des 
dépréciations  des  biens  et/ou 
demandent la mise place de protections 
phoniques efficaces;

➢ 5 observations portent sur la critique des 
allongements  de  parcours  associés  à 
l'option  n°1  et/ou  sur  les  effets  de 
coupure  générées  par  l'aménagement, 
notamment  pour  la  profession  agricole. 
Un  cas  porte  l'  impact  négatif  de  la 
variante 3 des options 1 et 2 sur la vallée 
de l'Ouette qui s'éloigne fortement de la 
RN162 actuelle;

➢ 5 observations portent sur des souhaits 
de tracés au plus près de la RN actuelle 
permettant de limiter les nuisances et les 
impacts  en  terme  de  prélèvement 
d'emprises.  Pour un cas le souhait de la 
limitation de l'effet d'emprise s'exprime à 
travers la réduction du profil  en travers 
de l'option n°2 (mise en place d'un terre 
plein central de largeur minimale)

➢ 5  observations  critiquent  les  conditions 
d'accès à la nouvelle infrastructure dans 
le  cadre  de  l'option  n°1  et  privilégient 
l'option  n°2  et/ou  demandent  des 
conditions  d'accès  sécurisés  à  la  2x2 
voies;

➢ 3  observations  privilégient  l'option  n°3 
compte tenu des coûts;

➢ 2  observations  portent  sur  des 
inquiétudes  quant  à  la  destruction 
d'habitations;

➢ 1  observation  critique  l’opportunité  de 
l'option 3 eu égard à son faible apport 

pour la collectivité.

➢ 1  observation  porte  information  des 
sentiers de randonnées concernées par 
le  projet  et  demande la  mise en place 
d'une traversée sécurisée au lieu dit La 
Bétonnière

Commune  de  Maisonscelles  du  Maine  (4 
contributions) :

➢ les  4  observations  relèvent  les 
inquiétude quant aux conséquences de 
l'option  n°1  sur  les  allongements  de 
parcours.  2  des  observations  militent 
ainsi pour la mise en place de giratoires 
sur la 2x2 voies (cas des options n°2 et 
3);

➢ 1 observation critique l'intérêt même de 
l'aménagement  et  milite  pour  l'option 
zéro (aucun aménagement).

Commune  de  Villiers  Charlemagne  (8 
contributions) :

➢ 3  avis  sont  favorables  à  l'option  n°2 
critiquant (2 observations) d'une part les 
conditions  d'accès  à  la  nouvelle 
infrastructure dans le cas de l'option n°1 
en raison notamment des allongements 
de  parcours  induits  et  d'autre  part 
l'intérêt de l'option n°3 par rapport  à la 
situation  actuelle  en  relation  avec 
l'importance des travaux;

➢ 2 observations critiquent  l'intérêt  même 
du projet  en raison de son coût  élevé, 
des faibles gains en terme de temps, des 
impacts  sur  l'environnement,  de 
l'absence  de  saturation  actuelle  de  la 
RN162  ou  encore  de  la  priorité  qui 
devrait être donnée à d'autres projets;

➢ 2  observations  portent  sur  des 
inquiétudes  quant  aux  conditions  de 
desserte locale et d'accès aux parcelles 
agricoles;

➢ 1  observation  relève  les  effets  de 
coupure générés par  l'aménagement et 
des impacts sur l'activité agricole;

➢ 1 observation  critique sur  le  fond et  la 
forme les exposés réalisés dans le cadre 
de la réunion publique et regrette que les 
problématiques  de  la  réorganisation 
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foncières  n'aient  pas  été  suffisamment 
abordées;

➢ 1 observation demande un tracé au plus 
près de la RN actuelle et la limitation de 
la largeur du TPC (cas des options n°2 
et 3) pour limiter l'effet d'emprise;

➢ 1 observation demande la mise en place 
de protections acoustiques.

Commune  de  Fromentières  (9 
contributions) :

➢ 3  observations  s’inquiètent  des 
nuisances  sonores  induites  par 
l'aménagement  et/ou  demandent  la 
création  de protections acoustique;

4  observations  critiquent  les  conditions 
d'accès aux parcelles et aux propriétés 
ainsi que de l'effet de coupure induit par 
l'aménagement,  notamment  pour  la 
profession  agricole.  Les  personnes  qui 
se sont  exprimées sur  ce thèmes sont 
plus favorables à l'option n°2 (2 cas) ou 
n°1 (1cas);

➢ 4  observations  s’inquiètent  de  l'effet 
d'emprises associé au projet et mettent 
en  avant  la  surface  consommée  par 
l'aménagement notamment dans le cas 
des  options  2  et  3  avec  le  terre  plein 
central de 12m;

➢ 1 observation porte sur la transparence 
de  l’infrastructure  aux  piétons  et  milite 
pour  la  mise  en  place  de  passages 
dénivelés adaptés aux piétons;

➢ 2  observations  remettent  en  cause 
l'intérêt même du projet compte tenu du 
faible gain de temps  et de l'impact sur la 
sécurité de l'augmentation des vitesses. 
Dans un cas il est proposé de remplacer 
l'aménagement  par  la  réalisation  de 
simples  créneaux  de  dépassements, 
moins couteux;

➢ 2  observations  portent  sur  des 
inquiétudes  quant  aux  conditions  de 
rachats  et  d'indemnisation  des 
propriétés  ou  terres  touchées  ou  de 
compensation des préjudices subis;

➢ 1  observation  demande  la  réalisation 
d'un  réaménagement  foncier  et  la 

création  de  voies  de  desserte  afin  de 
préserver  la  fonctionnalité  des 
exploitations;

➢ 1  observation  traite  des  impacts  de 
l'aménagement  sur  les  eaux 
souterraines  et  l'alimentation  des 
sources.

Commune  de  Château  Gontier  (3 
contributions) :

➢ 1 observation est très favorable au projet 
en raison de son impact sur le plan de 
l'économie et de la sécurité routière.

➢ 1 avis est favorable à l'option 1 qui est 
en cohérence avec les créneaux réalisés 
à Entrammes et Villiers Charlemagne, et 
permet d'avoir une emprise plus réduite 
sur  les  terres  agricoles  (terre-plein 
central de 3 mètres au lieu de 12 mètres 
dans les options 2 et 3)

➢ 1  contribution  d'un  représentant  de  la 
FNAUT,  Fédération  Nationale  des 
Associations  d'Usagers  et  des 
Transports des Pays de la Loire :

• regrette que la concertation se fasse 
sur un tronçon si court de la RN162 
(Laval Château – Gontier) et non sur 
l'ensemble  de  la  liaison  Laval  – 
Angers  en  intégrant  les  projets  en 
cours  ou  projetés  tels  que  les 
rocades  sud  et  nord  de  Château 
Gontier;

• s'interroge  sur  l'intérêt  de  réaliser 
rapidement  l'aménagement  de  la 
RN162  compte  tenu  du  niveau  de 
trafic faible de la voie;

• critique  le  contenu  du  dossier  de 
concertation sur  la prise en compte 
des transports collectifs, le calcul des 
indicateurs  de  rentabilité  socio-
économique,  la  présentation  de 
l'analyse  comparative  des  variantes 
notamment pour ce qui concerne le 
coûts des différentes options.
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Synthèse des avis écrits

Avis des services de l’État

Direction Régionales des Affaires 
Culturelles des Pays de la Loire

L'architecte  des  Bâtiments  de  France  fait 
mention  de  l'importance  de  la  limitation  des 
emprises de la future infrastructure au droit des 
monuments classés que sont les Châteaux de 
Beaubigné et d'Erbrée et notamment de leurs 
allées accédant à la RN12.

De ce fait, et compte tenu des profils en travers 
envisagés  pour  les  différentes  options,  il  est 
donné une préférence à l'option n°1 « Voie à 
caractéristiques autoroutières ».

Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des 
Populations (DDCSPP)

Le service Santé et Protection des Animaux et 
de l'Environnement de la DDCSPP rappelle la 
nécessité,  pour  les  installations  classées 
soumises à des impacts significatifs, de mettre 
en  œuvre  des  procédures  administratives 
lourdes pouvant être couteuses.

Ainsi,  il  est  souhaité  que  le  projet  limite  au 
maximum  les  interventions  sur  le  parcellaire 
agricole  des  installations  classées 
potentiellement impactées par le projet (14 des 
61 exploitations de la  zone d'étude sont  des 
installations classées et 7 autres mettent leur 
terre à disposition d'installations classées).

Agence Régionale de Santé  (ARS) des 
Pays de la Loire

L'ARS relève l'impact  des nuisances sonores 
sur  les  populations  et  demande  à  ce  que 
puissent être envisagées, sur la base d'études 
acoustiques  détaillées  à  produire  dans  les 
phases  ultérieures  d'étude,  des  protections 
pour  les  habitations  aujourd'hui  éloignées  de 
toute source de bruit et qui seront proches du 
futur tracé de la voie même si  ces dernières 
restent en deçà des seuils réglementaires.

Elle rappelle également l'existence sur la zone 
d'étude  de  trois  périmètres  de  protection 

rapprochée de captage qui font l'objet d'arrêtés 
de déclaration d'utilité publique.

Enfin, elle souligne l'intérêt pour la prévention 
des risques routiers de la qualité d'accueil de la 
zone de repos de la Touche sur la commune 
de Fromentières.

Avis des Chambres consulaires

Chambre de Commerce et d'Industrie  
Territoriale (CCIT)de la Mayenne

La CCIT se positionne pour l'option n°1 « Voie 
aux  caractéristiques  autoroutières »  qui 
constitue,  selon  elle,  la  meilleure  réponse  à 
apporter  aux  enjeux  stratégiques  de 
développement de l'économie départementale.

Elle se positionne également pour les variantes 
n°1  pour  le  franchissement  de  la  vallée  de 
l'Ouette et du lieu dit « Le Tourniquet ».

Chambre d'Agriculture de la Mayenne
La  Chambre  d'Agriculture  de  la  Mayenne 
affirme son souhait de limiter au maximum les 
emprises  agricoles  et  les  coupures 
d'exploitations notamment par :

➢ la remise en cause de la mise en place 
d'un TPC de 12m pour les options 2 et 3 
sur une partie du tracé;

➢ le rejet de la variante n°3 des options 1 
et 2 pour le franchissement de la vallée 
de  l'Ouette  dont  l'impact  sur  les 
exploitations agricoles est le plus fort.;

Elle  insiste  par  ailleurs  sur  la  nécessité 
d'une  compensation  intégrale  des 
préjudices  professionnels  agricoles  se 
traduisant par :

➢ la compensation des pertes de terres par 
la mobilisation de réserves foncières;

➢ le  rétablissement  des  accès  aux 
parcelles  et  la  prise  en  compte  des 
allongements de parcours;

➢ la  mise  en  place  d'un  aménagement 
foncier.

Elle  souligne  enfin  l'importance  d'intégrer 
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l'ensemble des impacts sur l'agriculture pour la 
définition  des  compensations  agricoles,  y 
compris ceux liés aux mesures compensatoires 
environnementales qui pourront être mises en 
place.  Dans  ce  cas,  elle  souhaite  que  les 
études  correspondantes  soient  réalisées  en 
étroite concertation avec la profession agricole.

Avis des collectivités locales

Commune d'Azé
Les élus de la commune d'Azé regrettent que 
le  périmètre de l'étude d'aménagement de la 
RN162 n'ait  pas  été  étendu à  l'ensemble  de 
l'axe Laval – Angers.

Ils  se  positionnent  en  faveur  de  l'option  n°1 
« Voie  à  caractéristiques  autoroutières »en 
soulignant l'importance de la prise en compte 
du  projet  de  contournement  Nord  de 
l'agglomération de Château-Gontier.

Commune de Loigné sur Mayenne
La  Commune  souligne  qu'elle  n'est  pas 
directement  impactée  par  le  projet 
d'aménagement de la route nationale. Elle est 
cependant  favorable  au  désenclavement 
routier  indispensable  au  développement 
économique par  la  mise en place d'une voie 
rapide à 2x2 voies qui permettrait une liaison 
Laval-Angers avec des accès aux autoroutes 
qui desservent la région des Pays de la Loire.

Avis commun des communes 
d'Entrammes, Fromentières, Maisoncelles 
du Maine, et Villiers Charlemagne

Les communes rejettent l'hypothèse de l'option 
zéro  consistant  à  ne  pas  réaliser 
d'aménagement.

Ils soulignent les contraintes générées par un 
aménagement  sur  les  exploitations  agricoles 
notamment pour ce qui concerne les liens de 
part et d'autres de la route nationale. A ce titre, 
ils  s'interrogent  sur  les  ouvrages  de 
franchissement  de  la  voie  et  soulignent 
l'importance de la mise en place d'ouvrages de 
rétablissement. Il s'interrogent également sur la 
possibilité  de  mettre  en  œuvre  un 
réaménagement foncier.

Concernant  les  options  d'aménagement,  ils 
considèrent que :

➢ l'option n°1 génère des allongements de 
parcours et une augmentation du linéaire 
de voiries communales peu compatibles 
avec  un  objectif  de  réduction  des 
dépenses  liées  aux  trajets  des 
particuliers  et  avec  les  budgets 
communaux. La limitation du linéaire de 
voiries  de  desserte  et  de  substitution 
constituent  à  ce  titre  un  enjeu 
particulièrement fort pour les communes 
riveraines;

➢ les  options  n°2  et  3  génèrent  des 
consommations  d'espaces  importantes 
compte tenu de la mise en place d'une 
TPC de 12m.

Ils relèvent l'exigence d'une desserte régulière 
du territoire par la future 2x2 voies pour d'une 
part  limiter  les  allongements  de  parcours  et 
d'autre  part  assurer  un  accès  rapide  à  la 
nouvelle infrastructure.

Sur  ces  bases,  les  communes  suggèrent 
l'étude  d'une  option  n°2bis  consistant  à  la 
réalisation :

➢ d'une route à 2x2 voies à 110 km/h avec 
un TPC de 3m;

➢ de 4 points  d'échanges sous forme de 
giratoires  en  compléments  des  deux 
échangeurs  existants  et  du 
raccordement du contournement nord de 
Château Gontier : avec la RD233 au sud 
d'Entrammes, avec la RD257 au lieu dit 
La Loge, avec la RD605 au lieu dit  Le 
Tourniquet, avec la RD591 pour l'accès 
à Fromentières.

Dans le cadre de la consultation préalable à la 
concertation publique, les avis suivants avaient 
par ailleurs été exprimés :

Commune d'Entrammes
La  commune  d'Entrammes  soulignait,  en 
complément de l'avis commun ci-dessus :

➢ l'importance de la prise en compte de 
l'impact sonore attaché à la réalisation 
d'une  nouvelle  infrastructure  à  2x2 
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voies;

➢ son  souhait  d'un  franchissement  de  la 
vallée de l'Ouette au plus près du tracé 
actuel  afin  de  limiter  d'une  part  les 
prélèvements  d'emprises  sur  les 
espaces  agricoles  et  d'autres  part  les 
impacts sur le massif boisé.

Commune de Château Gontier
La  commune  de  Chateau-Gontier  s'était 
prononcée  favorablement  à  l'aménagement 
d'une voie à caractéristiques autoroutières en 
insistant sur l'exigence de la mise en place de 
protections  acoustiques  pour  les  habitations 
riveraines.

Communauté d'agglomération de Laval
La communauté d'agglomération de Laval  se 
prononçait  favorablement  à  l'option  n°1  qui 
apporte le plus d'amélioration par rapport à la 
situation actuelle. Elle soulignait en outre :

➢ la sensibilité des exploitations agricoles 
au projet et l'exigence de ne pas générer 
de dégradation des conditions de travail 
des agriculteurs;

➢ l'importance  de  la  mise  en  place  de 
nombreux  franchissements  dénivelés 
pour  assurer  la  transparence  de 
l'infrastructure;

➢ la  nécessité  d'un  raccordement  de  la 
RD233  à  la  RN162  afin  de  ne  pas 
renvoyer  le  trafic  dans  l'agglomération 
d'Entrammes.

Elle regrette enfin que le périmètre d'étude n'ait 
pas été étendu vers le Nord de l'agglomération.

Conseil Général de Mayenne
Le Conseil Général se prononce favorablement 
à  l'option  n°1  « Voie  à  caractéristiques 
autoroutière » qui semble plus satisfaisant pour 
le développement du territoire.

Il indique en outre :

➢ que le raccordement de la RD233 via la 
commune d'Entrammes avec le transfert 
du trafic dans l'agglomération n'est pas 
acceptable;

➢ que  la  charte  « agriculture  et 
urbanisme » prévoit que l'aire d'étude à 
l'intérieur  de  laquelle  sont  évalués  les 
dommages  causés  sur  les  structures 
agricoles  doit  s'étendre  sur  25  fois 
l'emprise de l'ouvrage linéaire;

➢ l'importance  d'une  analyse  fine  des 
impacts  sur  les  exploitations  agricoles 
afin  de  mettre  en  évidence  les 
conséquences  sur  chaque  système  de 
production  et  évaluer  la  viabilité  des 
exploitation;

➢ la  nécessité  d'une  bonne  prise  en 
compte  des  zones  humides  impactées 
pour  lesquelles  le  mesures 
compensatoires  peuvent  être 
consommatrices d'espaces;

➢ son  souhait  d'être  associé  étroitement 
au  projet  notamment  en  matière 
d'aménagement foncier et de tourisme.

Région des Pays de la Loire
La région des Pays de la Loire souligne le fait 
que la mise en place d'un TPC de 12m pour les 
options 2 et 3 ne s'impose pas techniquement 
au delà de l'intérêt pour le paysage et implique 
une  consommation  d'espaces  importante.  La 
mise en place d'un TPC de 3m pour  l'option 
n°3  aurait  permis  de  proposer  des  options 
encore plus contrastées notamment sur le plan 
financier.

Elle  regrette  par  ailleurs  que l'analyse socio-
économique n'ait été réalisée qu'au niveau des 
options d'aménagement et  non pour chacune 
des variantes.

Autres avis : parlementaires et 
particulier

Député de la Mayenne
Monsieur  Marc  BERNIER,  député  de  la 
Mayenne, a pris connaissance avec intérêt de 
l'étude du projet de mise en 2x2 voies de la RN 
162 entre Laval et Château-Gontier : il n'a pas 
d'observation particulière à soumettre.
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Habitant de la vallée de l'Ouette
Un  habitant  de  la  vallée  de  l'Ouette,  se 
positionnant en tant que représentant de ses 
voisins (6) a fait part, par courrier puis dans le 
cadre  d'une  entrevue  avec  le  Maître 
d'Ouvrage, de sa préférence pour les variantes 
n°1  des  différentes  options   qui  sont 
considérées  comme  les  moins  préjudiciables 
malgré  les  impacts  non  négligeables  quelles 
peuvent engendrer.

Il considère, en outre, que :

➢ les  options  2  et  3  impliquent  des 
prélèvements d'emprises importants sur 
les espaces agricoles;

➢ les variantes 3 passent très près d'une 
demeure historique;

➢ les variantes 4 :

 impactent  un  site  archéologique 
romain;

 impactent  des  surfaces  boisées 
importantes  présentant  une  unité 
fonctionnelle intéressante;

 présentent  des  impacts  sur  des 
secteurs  d'intérêt  floristique  et 
faunistique;

 causeraient  des  nuisances  visuelles 
importantes  notamment  en  lien  avec 
l'importance  de  l'ouvrage  de 
franchissement.

Il s'inquiète par ailleurs des nuisances sonores 
générées par le projet  qui  seront accentuées 
par l'encaissement de la vallée.
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Synthèse des avis et analyses 
du maître d'ouvrage – apports 

de la concertation
La  synthèse  des  apports  de  la  concertation 
s'élabore en quatre points :

➢ une première partie  sur  la forme de la 
concertation

➢ une seconde partie sur l’opportunité du 
projet

➢ une  troisième  partie  porte  sur  les 
expressions  relatives  aux  options 
d'aménagement et aux variantes

➢ une  quatrième partie  pour  résumer  les 
enseignements  tirés  par  le  maître 
d’ouvrage, pour le choix de l'option, de la 
variante  à  retenir  dans  le  cadre  de  la 
poursuite des études

La forme de la concertation

La  concertation  portant  sur  le  projet  de 
réaménagement de la RN 162 entre Laval et 
Château-Gontier  a  permis  un  accès  à 
l'information de la population et de nombreux 
échanges.

Le  dispositif  mis  en  place  par  le  Maître 
d'Ouvrage  a  en  effet  permis  l'écoute  d'une 
expression  la  plus  large  possible  sur 
l'ensemble  des  aspects  du  projet  des 
collectivités, des acteurs institutionnels et de la 
population, à la fois dans le cadre de la phase 
de concertation formalisée mais également en 
amont  et  en  aval  sur  une  période  d'un  an 
environ.  Les  remarques  qui  ont  été  émises 
permettront  de guider  l’État  dans le choix du 
parti  d'aménagement  et  d'optimiser  dans  la 
mesure du possible le projet dans un objectif 
de  sécurité,  de  lisibilité  et  d'adaptation  aux 
enjeux et besoins du territoire. 

Ce  sont  les  enjeux  du  projet  associés  au 
territoire qui ont le plus mobilisé :

➢ les  enjeux  départementaux  de 
développement économique et de mise 
en  relation  des  métropoles  tels  que 
Laval et Angers;

➢ les enjeux locaux associés :

 à la préservation des exploitations 
agricoles

 à l'accessibilité à l'infrastructure et 
aux allongements de parcours

 au cadre de vie

L'opportunité du projet : de 
nombreuses divergences

L'opportunité  du  projet  a  fait  l'objet  de 
nombreuses  réactions  dans  un  sens  comme 
dans l'autre.

Ainsi,  plusieurs  familles  de  positions  se  sont 
exprimé sur le projet :

➢ une  part  importante  des  acteurs 
politiques  ou  économiques  du  territoire 
se prononce en faveur du projet : c'est le 
cas du Conseil Général de la Mayenne, 
de  la  Chambre  des  Commerce  et  de 
l'Industrie,  de Laval Agglomération, des 
communes de Chateau-Gontier, d'Azé et 
de Loigné-sur-Mayenne;

➢ d'autres sont favorables dans une vision 
d’intérêt général mais avec des réserves 
dans  le  soucis  de  la  préservation  des 
intérêts locaux. Il  s'agit  notamment des 
communes  de  Villiers-Charlemagne, 
d'Entrammes,  de  Maisoncelle-du-Maine 
et  de   Fromentières,  de  la  Chambre 
d'Agriculture  de  la  Mayenne  et  d'une 
partie de la population;

➢ une  autre  partie  de  la  population  s'est 
prononcée plutôt contre le projet ou avec 
inquiétude  en  remettant  en  cause  soit 
l'intérêt même du projet soit l'importance 
des impacts.

Les  familles  favorables  au  projet  de 
contournement  rejettent  l'hypothèse  d'une 
solution  « 0 »  qui  consisterait  à  laisser  la 
RN162  dans  l'état  actuel  compte  tenu  de 
l'augmentation  prévisible  du  trafic,  de  la 
sécurité  et  de  l'intérêt  économique  de 
l'amélioration  des  conditions  de  déplacement 
pour le sud Mayenne.

18/28



Le développement économique au niveau local 
et  le  désenclavement  du  territoire  ressortent 
des partisans du projet qui insistent sur le rôle 
stratégique de la RN162 comme armature du 
développement du territoire.

Les réserves émises par les autres acteurs et 
organismes  favorables  au  projet  portent 
notamment sur les impacts sur les exploitations 
agricoles à la fois en raison des prélèvements 
d'emprises et des effets de coupures associés 
au projet, sur les exigences d'une accessibilité 
aisée  à  la  nouvelle  infrastructure  pour  les 
habitants des communes riveraines ou encore 
sur les conséquences du projet sur les budgets 
communaux.

Les opposants au projet critiquent l'opportunité 
du projet de part le faible intérêt notamment en 
terme de gain de temps de parcours au regard 
des impacts sur les exploitations agricoles, sur 
le cadre de vie et de son coût.

Ainsi,  si  une  majorité  confirme  l'intérêt  d'un 
aménagement la RN162, des exigences fortes 
se  sont  exprimées  sur  la  nécessité  pour  le 
projet  d'une part  d'intégrer  les intérêts  locaux 
notamment  liés  à  l'agriculture  et  d'autre  part 
d'être  facilement  et  régulièrement  accessible 
pour répondre aux besoins des habitants des 
communes  intermédiaires.  Enfin,  la 
préservation  du  cadre  de  vie  est  apparue 
comme une préoccupation forte tout comme la 
limitation  des  conséquences  du  projet  sur  le 
budget des communes concernées en lien avec 
le  linéaire  de  voiries  locales  devant  être 
réalisées.

Le choix entre les options 
d'aménagement : des avis très 

contrastés

Les  expressions  sur  les  avantages  et  les 
inconvénients  des  différentes  options  ont  été 
particulièrement  nombreuses et  font  état  des 
divergences  selon  le  positionnement  des 
acteurs.

Option 1 : une option privilégiée par les 
milieux économiques

Ce sont les acteurs politiques et économiques 
soit  de  niveau  départemental  soit  les 
communes  situées  aux  extrémités  de 
l'aménagement  qui  se  montrent  le  plus 
favorables  à  l'aménagement  d'une  voie  à 
caractéristiques autoroutières. Ce type de voie 
est  en effet  ,  pour  ces acteurs,  comme celui 
apportant le plus de modification par rapport à 
la situation existante et le plus performant pour 
le développement économique de territoire du 
sud  Mayenne  compte  tenu  de  l'amélioration 
des temps de parcours qu'il permet.

Cette  option  présente  en  outre  l'avantage 
d'être  en  parfaite  cohérence  avec  les 
aménagements  déjà  réalisés  tels  que  les 
créneaux  d'Entrammes  et  de  Villiers-
Charlemagne.

En revanche les avantages de ce type de voie 
se réduisent considérablement pour les élus et 
les habitants des communes intermédiaires qui 
auraient une accessibilité réduite à la nouvelle 
infrastructure  par  rapport  à  la  situation 
existante  tout  en  devant  supporter  la  charge 
d'un linéaire de voirie locales nouvelles jugée 
trop importante.

Cette option induit en outre des allongements 
de parcours pour les communes riveraines à la 
fois  pour  les  liaisons vers  Laval  et  Château-
Gontier mais également pour les passages de 
part et d'autre de la route nationale. Ce dernier 
point est apparu comme étant particulièrement 
sensible pour la profession agricole. Un bonne 
transparence de la voie par la mise en place 
d'ouvrages permettant  le  passage  de  part  et 
d'autre  de  l'infrastructure  est  ainsi  jugée 
comme indispensable.
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Par ailleurs, elle suscite des inquiétudes fortes 
quant  à  l'impact  sur  le  cadre  de  vie  des 
habitants  de  la  communes  d'Entrammes 
compte tenu du report  de trafic de la RD233 
qu'elle induit dans l'agglomération.

Option n°2 : une solution privilégiée 
par les territoires traversés

L'accessibilité à la voie permise par la mise en 
place  de  points  d'accès  plus  nombreux  est 
jugée comme étant un atout fort de cette option 
malgré  la  limitation  des  gains  de  temps  de 
parcours par rapport à l'option n°1.

En revanche, le profil en travers élargi avec un 
terre  plein  central  (TPC)  de 12m prévu  pour 
marquer une différence forte avec les voies à 
caractéristiques autoroutières dans un souci de 
lisibilité et de sécurité, est fortement critiqué. Il 
induit  en  effet  des  prélèvements  d'emprises 
plus  importants  jugés incompatibles  avec les 
exigences  de  préservation  des  exploitations 
agricoles. La réduction de la largeur du TPC à 
3m semblable à celui de l'option n°1 est revenu 
très régulièrement lors de la concertation de la 
part d'une grande majorité d'acteurs.

De  la  même façon  que  pour  l'option  n°1,  la 
mise en place de voiries locales nécessaires à 
la circulation des usagers non autorisés sur la 
2x2 voies de par son statut de route express 
inquiète fortement les communes riveraines.

L'importance du coût de l'aménagement pour 
les options n°1 et 2 a, par ailleurs, fait l'objet de 
nombreuses critiques ou interrogations compte 
tenu des avantages jugés relativement faibles 
en terme de gain de temps de parcours.

L'option n°3 : la solution la moins 
couteuse peu prisée par les 
personnes publiques concertées

Si l'accessibilité à la nouvelle infrastructure ou 
l'augmentation du linéaire de voiries locales à 
la  charge des communes ne posent  plus  de 
difficultés dans le cadre de cette option, elle est 
jugée  comme  manquant  particulièrement 
d'intérêt compte tenu de la limitation de vitesse 
à 90 km/h sur la 2x2 voies.

Tout comme pour l'option n°2, la mise en place 
d'un terre plein central de 12m conduit à des 

prélèvements  d'emprises  considérés  comme 
excessifs  et  impactant  trop  fortement  les 
exploitations agricoles.

L'avantage  remarquable  de  cette  option  est 
son coût réduit par rapport aux autres options 
mais ce dernier  est  jugé comme encore trop 
important  au  regard  des  avantages  limités 
apportés par le projet.

Pour  toutes  les  options  la  préservation  du 
cadre  de  vie,  notamment  la  limitation  des 
nuisances  sonores  est  jugée  comme 
primordiale.

Les variantes : des expressions plus  
limitées

Les  avis  et  questionnements  ont 
principalement porté lors de la concertation sur 
les options d'aménagement à prévoir  pour  la 
RN162 entre Laval et Château-Gontier.

Les expressions sur les variantes ont ainsi été 
plus  limitées.  Cette  situation  peut  s'expliquer 
par le fait que :

➢ les  enjeux  associés  aux  options 
d'aménagement  (et  donc  au  parti 
d'aménagement  à  retenir  pour  la  route 
nationale)  ont  pu  partiellement  masquer 
ceux liés aux variantes

➢ la conception à privilégié, dans la mesure 
du possible, un aménagement sur place 
de  la  RN162.  Les  personnes  ou  les 
communes concernées par des variantes 
étaient ainsi limitées en nombre

Une part importante des expressions relatives 
aux  variantes  concernaient  la  vallée  de 
l'Ouette.  En  effet,  la  vallée  concentre  des 
secteurs  d'intérêt  écologique,  floristique  ou 
faunistique.  Elle  présente  en  outre  une 
sensibilité paysagère forte compte tenu de son 
encaissement. 

Les  variantes  proposées  peuvent  ainsi  avoir 
des impacts marqués sur certains aspects tels 
que le paysage, la faune, la flore. Par ailleurs, 
les  prélèvements  d'emprises  sur  les  massifs 
boisés ou sur les parcelles agricoles sont jugés 
pour certaines variantes problématiques.
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Ainsi,  la  variante  n°4  impacte  fortement  le 
massif  boisé  et  impose  un  ouvrage  de 
franchissement jugé imposant pouvant causer 
des  nuisances  esthétiques  et  acoustiques 
fortes pour les riverains.

La  variante  n°3  implique  des  prélèvements 
d'emprise  sur  les  surfaces  agricoles 
particulièrement  importants,  notamment  pour 
l'option n°2. Elle est fortement critiquée par les 
acteurs agricoles, la commune d'Entrammes et 
les riverains.

La  variante  n°2  n'a  pas  fait  l'objet  de 
commentaires

La variante n°1 qui permet un franchissement 
de moins grande hauteur est jugée préférable 
par les riverains que les variantes 3 et 4.

D'une façon générale, le choix d'une variante 
passant  au  plus  près  du  tracé  de  la  RN162 
actuelle permettant de limiter les impacts sur 
les massifs boisés, sur les espaces agricoles 
ainsi que les nuisances pour les riverains est 
privilégié.

Pour ce qui concerne le secteur du Tourniquet, 
le  nombre  de  variantes  proposées  pour  les 
options 1 et 2 était limité à 2. L'option n°3 ne 
proposait  quant à elle qu'une unique solution 
de passage en aménagement sur place.

Les  expressions  portaient  soit  sur  des 
inquiétudes  quant  à  la  pérennité  des 
habitations existantes (cas de la variante n°1) 
soit sur la nécessité de compenser les impacts 
notamment  sonores  (cas  de  la  variante  n°2) 
par des protections adaptées.
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Les enseignements tirés par le maître  
d'ouvrage  dans le cadre de la  

poursuite des études

Les principaux éléments qui seront retenus par 
le  maitre  d'ouvrage  dans  le  cadre  de  la 
poursuite des études sont les suivants:

➢ Prise  en  compte  de  l'impact  de 
l'aménagement  sur  les  exploitations 
agricoles;

➢ Optimisation  de  la  transparence  de 
l'infrastructure;

➢ réduction du terre plein central pour les 
options 2  et  3  avec  la  recherche  d'un 
compromis  permettant  de  limiter  l'effet 
d'emprise  tout  en  démarquant 
l'aménagement  d'un  aménagement  de 
type autoroutier;

➢ recherche d'une solution permettant de 
raccorder le RD233 en dehors du bourg 
d'Entrammes;

➢ recherche  d'une  limitation  de  l'impact 
sonore;

➢ Prise  en  compte  dès  la  déclaration 
d'utilité  publique  des  besoins  fonciers 
liés aux mesures environnementales et 
organisations  des  mesures 
compensatoires  en  lien  avec  la 
profession agricole.
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